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10.—Accidents mortels et non mortels d'automobile, 1940 
NOTA.—Les chiffres sont ceux des autorités provinciales chargées des véhicules-moteur, pour l'année 

I t e m I .P . -E . N . -E . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alta C.B. Total 
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Totaux, personnes 
61 1,354 563 6,348 13,715 2,559 1,084 884 2,937 29,504 61 1,354 563 6,348 13,715 2,559 1,084 884 2,937 

1 Non déclaré. s Incomplet, voir renvoi 1. 

PARTIE IV.—COURS D'EAU* 
La loi de la m a r i n e m a r c h a n d e du Canada.—La législation régissant le 

transport maritime au Canada a été codifiée en 1934 par la loi de la marine mar

chande canadienne (c. 44, 1934). Depuis l'adoption du statut de Westminster, 

en 1931, le Parlement canadien assume comme corollaire l'entière responsabilité de 

la police du transport maritime canadien. Cette vaste pièce législative est de fait 

l'incorporation à la loi du transport maritime du Canada de points importants de 

la législation internationale et britannique et de l'ancienne législation canadienne. 

Un résumé succinct de la loi paraît aux pages 707-708 de l'Annuaire de 1938. 

* Les renseignements et les statistiques se rapportant aux sujets indiqués ont été fournis comme suit: 
balisage des eaux, ports, services administratifs et marine marchande de l'Etat, par le Ministère des Trans
ports et la Commission Nationale des Ports; cales sèches et partie des statistiques financières, parle Minis
tère des Travaux Publics; canal de Panama, par le gouverneur de la zone du canal de Panama; le trafic des 
autres canaux et statistiques du transport maritime, par la Branche des Transports et Utilités Publiques, 
Bureau Fédéral de la Statistique. 


